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des contacts ~rmanents avec Jes gouvernements de 
maniere a faciliter le parrainage· et la preparation des 
programmes d'assistance necessaires a cet egard; 

C) La Banque inLemationale pour la reconstruction 
et le developpement devrait etre priee d'examiner, en 
consultation avec !'Organisation de, l'unite africaine, 
toutes les formes de !loutien que Ia Banque pourrait 
etre en mesur-e d'accorder aux gouvemements interesses 
pour venir en aide a ces peuples; 

d) Le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le developpement devrait etre invite 
a etudier fors de sa dix-septieme session, entre autres 
possibilites, celle de faire abstraction des obligations 
de contrepartie normalement exigees des gouvemements 
lorsqu'il s'agit de patronner des projets en faveur des 
peuples interesses; 

5. Renouvelle sa demande pressante tendant a ce 
que les institutio~s specialisee~ et les au~res _organismes 
des Nations Umes, y compns en part1culier le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement et la 
Banque intemationale poux la reconstruction et le de
veloppement, prennent des mesures, dans leurs domai
nes de competence respectifs, en vue d'accroitre la 
portee de leur assistance aux refugies des territoires 
coloniaux notamment en pretant leur concours aux 
gouvemements interesses en vue d'elaborer et d'exe
cuter des projets en faveur de ces refugies et, a cet 
egard, d'assouplir le plus possible leurs procedures 
pertinentes, et, en vue d'accroitre l'assistance foumie 
aux refugies, invite les gouvemements des pays d'ac
cueil a accorder une attention particuliere, dans la me
sure du possible, aux projets executes en cooperation 
avec les organismes des Nations Unies en faveur des 
peuples interesses, ainsi qu'a accorder aux refugies des 
territoires coloniaux le statut juridique prevu dans fos 
instruments internationaux pertinents; 

6. Prie a nouveau instamment les institutions spe
cialisees et les autres organismes des Nations Unies de 
prendre, conformement aux resolutions pertinentes de 
l'Assemblee generaJ.e et du Conseil de securite, toutes 
Jes mesures necessaires pour cesser toute assistance 
financiere, economique, technique ou autre aux Gou
vernements portugais et sud-africain et au regime illegal 
de la Rhodesie du Sud, de mettre fin a toutes ,Jes fonnes 
d'appui qu'ils pourraient leur fournir jusqu'a ce qu'ils 
renoncent a leur politique de discrimination raciale et 
d'oppression coloniale et de s'abstenir de prendre toute 
mesure pouvant etre interpretee comme une reconnais
sance de ,la legitimite de la domination coloniale et 
etrangere de ces regimes sur les territoires interesses; 

7. Prie les institutions speciaHsees et les autres or
ganismes des Nations Unies, agissant en consultation 
avec l'Organisation de l'unite africaine et le Comite 
special, de prendre toutes les mesures necessaires pour 
faire en sorte que les peuples des territoires coloniaux 
d'Afrique soient representes par leurs mouvements de 
liberation nationale, a un titre approprie, forsqu'ils 
traitent de questions relatives a ces territoires; 

8. Recommande que tous Jes gouvernements inten
sifient leurs efforts au sein des institutions specialisees 
et des autres organismes des Nations Unies dont ils 
soot membres afin d'assurer !'application integrale et 
effective de la Declaration et des autres resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies et, a 
cet egard, qu'ils accordent la priori!e a la question de 
l'octroi d'une assistance, a titre d'urgence, aux peuples 
des territoires coloniaux et a leurs mouvements de libe
ration nationale; 

9. Prie instamment les chefs. de secretariat des ins
titutions specialisees et des autres organismes des Na
tions Unies, afin de faciliter l'application du paragrapbe 8 
ci-dessus, de formuler et de soumettre a leurs organes 
directeurs ou deliberants respectifs, en tant que ques
tion prioritaire et avec ila cooperation active de !'Or
ganisation de !'unite africaine, des propositions concretes 
en vue d'appliquer pleinement les decisions per
tinentes de J'Organisation des Nations Unies, en parti
culier des programmes precis de toute !'assistance qu'il 
est possible d'accorder aux peuples des territoires co
loniaux et a Ieurs mouvements de liberation nationale, 
ainsi que de presenter une analyse complete des pro
blemes qui pourraient se poser, le cas ecbeant, l ces 
institutions et a ces organismes; 

10. Prie le Secretaire general: 
a) D'etablir a il'intention des organes competents 

qui s'occupent d'aspects connexes de la presente ques
tion, avec l'assistance des institutions specialisees et dos 
autres organismes des Nations Unies, un rapport de
crivant les mesures prises depuis la publication de son 
precedent rapport en application des resolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies, y compris 
la presente resolution; 

b) De continuer a aider les institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies a mettre au 
point des mesures appropriees pour l'application de la 
presente resolution et de presenter un rapport a ce sujet 
a l'Assemblee generate lors de sa vingt-neuvieme ses
sion; 

11. Appelle l'attention du Conseil economique et 
social sur la presente resolution ainsi que sur les dia
cussions qui ont eu lieu a ce sujet au Comite special 
et sur la documentation relative a la question, en par
ticulier les rapports presentes par le Groupe de travail 
charge de suivre l'application par les institutions sp6-
cialisees et les organismes intemationaux associes l 
!'Organisation des Nations Unies de ila Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et d'autres resolutions pertinentes de !'Orga
nisation des Nations Unies et par la Mission speciale 
creee par le Comite special fors de sa 912• seance, ~e 
14 mai 1973; 

12. Prie le Conseil economique et social de conti
nuer a envisager, en consuJtation avec le Comite spe
cial, des mesures appropriees tendant a coordonner Jes 
politiques et les activites des institutions specialisees et 
des autres organismes des Nations Unies en we de 
!'application des resolutions pertinentes de l'Assembl6e 
generale; 

13. Prie le Comite special de poursuivre l'cxamen 
de cette question et de presenter un rapport a ce sujet 
a I' Assemblee generale !ors de sa vingt-neuvieme 
session. 
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3119 (XXVIII). Programme d'enseignement et 
de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe 

L'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions relatives au Programme 
d'enseignement et de fonnation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe, en particulier la resolution 2981 
(XXVII) du 14 decembre 1972, dans laquelle elle a 
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exprim6 sa ferme conviction qu'il est plus que jamais 
essentiel de fournir une assistance en vue de donner 
un enseignement et une formation aux habitants des 
territoires consid6res et qu'il faudrait non seulement la 
poursuivre mais aussi !'amplifier, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur le 
Programme pour 1972/7346, 

Prenant note avec satisfaction du nouvel accroisse
ment des contributions au Programme et de I'augmen
tation correspondante de l'assistance accordee, sous 
fotme de subventions individuelles, a des personnes ve
nant des territoires consid6res afin qu'elles poursuivent 
leurs etudes, 

Reconnmssrmt toutefois que des fonds supplemen
taires sont n6cessaires pour que fo Programme continue 
a fonctionner et puisse etre etendu, 

1. Adresse ses remerciements a tous ceux qui ont 
verse des contributions volontaires au Programme d'en
seignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe; 

2. Lance une fois de plu.r un appel pressant a tous 
les Etats, aux organisations et aux particuliers pour 
qu'ils contribuent genereusement au Programme; 

3. Felicite le Secretaire general et le Comite con
sultatif du Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour l'Afrique australe, cree en 
ac:,plication du paragraphe 2 de la resolution 2431 
(XXIII) de l' Assemblee generale, en date du 18 de
cembre 1968, pour le travail qu'ils ont accompli pen
dant la periode consideree en ce qui conceme le Pro
gramme; 

4. Prend note avec satisfaction des nouveaux efforts 
d6ployes afin de renforcer fa cooperation entre le Pro
gramme et le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies, les institutions specialisees, ,}'Orga
nisation de l'unite africaine et les autres organismes 
qui accordent une aide aux personnes venant d' Afrique 
australe, et espere que ces efforts seront poursuivis en 
we d'assurer la coordination de leurs activites dans 
le domaine de l'enseignement et de la formation des 
personnes venant des territoires consideres; 

5. Decide que, a titre de nouvelle mesure provi
soire, un credit de 100 000 dollars sera ouvert au 
budget ordinaire de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'exercice 1974, afin d'assurer la continuite du 
Programme, en attendant que des contributions volon
taires d'un montant suffisant aient ete re~ues; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assembl~e generale, lors de sa vingt-neuvieme session, 
sur le fonctionnnement et la mise en ceuvre du Pro
gramme. 
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3120 (XXVIIl). Moyens d'etude et de formation 
offerts par des Etats Memhres aux habitants 
des territoires non autonomes 

L'Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2982 (XXVII) du 14 de

cembre 1972, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 

les moyens d'etude et de formation offerts par des Etats 

UA/9240. 

Membres aux habitants des territoires non autonomes'1, 

etabli en application de la resolution 845 (IX) de 
l'Assemblee genera!le, en date du 22 novembre 1954, 

Ayant presente a l'esprit la necessite de fournir aux 
habitants des territoires non autonomes des moyens 
d'enseignement et de formation accrus a tous Jes ni
veaux, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Remercie les Etats Membres qui ont mis des 
bourses a la disposition des habitants des ,territoires 
non autonomes; 

3. Invite tous fos Etats a offrir ou a continuer 
d'offrir genereusement des moyens d'etude et de for
mation aux habitants des territoires non autonomes; 

4. Prie les Etats qui offrent des bourses d'etudes de 
donner au Secretaire general des renseignements de
tailles sur Jes bourses offertes et les bourses octroyees 
au titre de ce programme et, chaque fois que cela est 
possible, de fournir des foods pour Jes frais de voyage 
des boursiers; 

5. Prie les puissances administrantes interessees 
d'intensifier, dans les territoires qu'elles administrent, 
la diffusion generale et suivie d'informations sur les 
moyens d'etude et de formation offerts par des Etats 
et d'accorder toutes les f.acilites necessaires aux etu
diants qui voudront profiter des moyens offerts; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, 1lors de sa vingt-neuvieme ses
sion, sur I'application de la presente resolution; 

1. Appelle !'attention du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne !'application 
de la Declaration sur roctroi de l'independance aux 
pays et aux peoples coloniaux sur la presente resolu
tion. 
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3155 (XXVIII). Question de Nioue 

L' Assemblee generale, 
Ayant etudie fa question de Nioue, 
Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 

du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui conceme !'application de la D6claration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peoples coloniaux48, 

Ayant entendu la declaration du Chef de gouverne
ment de Nioue•~ 

Rappelant sa resolution 1514· (XV) du 14 decem
bre 1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant ses resolutions 2868 (XXVI) du 20 de
cembre 1971 et 2986 (XXVII) du 14 decembre 1972, 

Rappelant le rapport de la Mission de visite des Na
tions Unies a Nioue en 197250, 

Notant avec satisfaction les resultats des entretiens 
constitutionnels entre la Puissance administrante et une 

t1 A/9241 et Add.1. 
•s Documents officiels de r AssembUe generate, vingt-huitieme 

session, Supplement n° 23 (A/9023/Rev.1 ), chap. III et XVI. 
49 Jbid., vingt-huitieme ses.vion, Quatrieme Commission, 

2067e seance. 
M Ibid., vingt-septieme session, Supplement n° 23 (A/8723/ 

Rev .1 ) , chap. XVI, annexe I . 


